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( permanences pour inscription ou dépôt du dossier licence :

· mercredi 8/06 
   (16h30/18h), au Foyer Foot du stade

· samedi 18/06  
   (10h/12h), 
   au Foyer Foot du stade
· mercredi 22/06
   (16h30/18h), Salle du Muguet
· samedi 25/06
   (10h/12h), 
   au Foyer Foot du stade
( ( ( Assemblée générale 24 juin Salle C.Caron - 20h 

Pièces nécessaires pour toute demande de licence
1. Formulaire « Demande de licence FFF » rempli et signé y compris par médecin

2. 1 chèque du montant indiqué au verso (1 chèque par demande de licence)
3. 2 enveloppes blanches timbrées (format 22 x 11) libellée à votre adresse
4. 1 photo récente au format identité (pour ceux qui n’en n’ont pas fourni la saison dernière)
DERNIER DELAI POUR NOUS REMETTRE VOTRE DOSSIER : 30 JUIN (si votre situation ne vous permet pas de vous positionner pour la saison prochaine…….DE GRÂCE, PREVENEZ-NOUS !!!!

(
PLUS QUE JAMAIS , NOUS AVONS BESOIN DE VOUS…………
oui, je souhaite m’investir dans la vie du club :

· Dirigeant de week-end pour la catégorie…………………..…    ..(
· Aide aux entraînements pour la catégorie……………………      .(
· Fonctionnement du bureau du club
……………………………..
(
· Equipe de Bar, ou Entretien Matériels, etc…………………….
(
· 1 à 2 Accompagnements de jeunes arbitres par an………… 
( 

Mon nom….................................  Prénom…………………………Mail :……………………………….
J’ai besoin d’une attestation de cotisation
( (si, oui, cochez la case)                                 (à demander IMPERATIVEMENT au moment de l’inscription)

La signature de votre licence vous engage à respecter le REGLEMENT INTERIEUR du club  (règlement intérieur inclut dans le guide du club distribué à chaque joueur et affiché près du foyer)

Montant des cotisations:

Pour tout nouveau licencié au club,  le montant de la cotisation, quelque soit la date l’inscription est le montant indiqué dans la colonne « réglé avant le 30/06 »
	Catégorie
	Né (e) entre le…         et le…
	MONTANT DES COTISATIONS

	
	
	réglé
avant le 30/06
	réglé
avant le 30/08
	réglé
avant le 30/09

	U7 – U8 – U9

« Foot à 3 ou à 5 »
	01/01/2003
	31/12/2005
	65 €*
	80 € *
	95 € *

	U10 – U11

« Foot à 7 »
	01/01/2001
	31/12/2002
	
	
	

	U12 – U13

« Foot à 9 »
	01/01/1999
	31/12/2000
	
	
	

	U14 – U15

« Catégorie U15 »
	01/01/1997
	31/12/1996
	75 € *
	90 € *
	105 € *

	U16 – U17

« Catégorie U17 »
	01/01/1995
	31/12/1994
	
	
	

	U18 – U19

« Catégorie U19 »
	01/01/1993
	31/12/1994
	
	
	

	Loisirs
	Nés après le 01/01/1986
	
	
	

	U20 - Seniors
	01/01/1977
	31/12/1992
	100 € *
	115 € *
	130 € *

	Vétérans
	Avant le 01/01/1977
	
	
	

	Dirigeants non joueurs
	0 euros



(
AUTORISATIONS :                                    Je soussigné Monsieur, Madame ……………………………………………….
responsable légal de l’enfant ……………………………………………….…, conformément à la loi sur le droit à l’image ( Article 9 du code civil et code de la propriété intellectuelle) autorise l’utilisation des images (photos ou films) de mon fils/ma fille pour les besoins :

· D’une plaquette ou d’un journal d’informations sur la vie du club.

· D’un reportage journalistique par presse écrite ou audiovisuelle,

· D’une exposition thématique,

· Du site internet du club.

D’autre part, j’accepte que mon enfant soit transporté par d’autre personnes dans le cadre des déplacements sportifs et dans le respect des obligations légales ( à savoir : réhausseur pour les enfants de moins de 10 ans, port de la ceinture de sécurité à l’arrière, …) .

Je m’engage, en outre, à respecter ces mêmes dispositions dans le cas où j’assurerai moi-même ces déplacements et à prêter, si besoin est, un réhausseur à la personne chargée du transport de mon enfant

Enfin, j’autorise, le Président de l’ESHG Football ou le responsable de l’équipe à prendre, à destination de mon enfant, toutes décisions de transport, d’hospitalisation ou d’interventions cliniques jugées indispensables et urgentes par le médecin appelé.

Fait à Haute-Goulaine, le ……………………………………….



Responsable licences Catégories U7-U8-U9 :				Thierry RAVARD   (tél : 06.73.82.27.24) thierry.ravard123@orange.fr


				2, impasse des grandes terres  - 44115 HAUTE GOULAINE





Responsable licences Catégories U10-U11 :				Frédéric LE BAIL  (tél : 06.67.49.97.89)  lebail.frederic@free.fr					4, impasse Maxime Maufra – 44115 HAUTE GOULAINE





Responsable Licences Catégories U12- U13:			 	Alain LEFRANC	(tél : 06.31.80.56.48)  alef44@yahoo.fr


				7, rue Chapelle St Martin – 44115 HAUTE GOULAINE





Responsable Licences Catégories U14-U15: 				Frédéric POIRIER    (tél : 06.10.51.69.28)  eshgfootpoirier@free.fr


				36, rue du pâtis forestier – 44115 HAUTE GOULAINE 





Responsable Licences Catégories U16-U17 : 				Valérie JAIN           (tél : 02.40.54.94.38)  arnaudvalerieeshg@hotmail.fr


				5, impasse Claude Debussy – 44115 HAUTE GOULAINE





Responsable Licences Catégories U18 à Seniors: 			Dominique ABIVEN	(tél : 02.40.54.38.30)  domi.abiven@wanadoo.fr


				6, impasse Auguste Renoir  – 44115 HAUTE GOULAINE





Responsable Licences Vétérans - Dirigeant- Loisirs :		Nadine CHEVALIER	(tél : 02.40.06.19.89) nadi.chevalier@orange.fr


				5, impasse des mimosas - 44115 HAUTE GOULAINE














ETOILE SPORTIVE HAUTE GOULAINE  -  FOOTBALL 





Fiche information LICENCES  saison 2011 / 20129





ETOILE SPORTIVE HAUTE GOULAINE -  FOOTBALL (





Fiche Information LICENCES 2011 / 2012





Nom - prénom du Joueur:……………………………….…Téléphone :………………………Pointure de chaussette :……….





si vous attendez un chèque de votre entreprise ou des coupons-sports ou chèque-vacances, non en votre possession au moment de l’inscription, mentionnez-le sur le bulletin, votre chèque sera mis en attente de l’échange dès réception de vos moyens de règlement ; si vous souhaitez payer en plusieurs chèques, c’est possible : indiquer les dates d’encaissement souhaitées au dos du chèque)


ATTENTION : au-delà du 30/09, chèques vacances et coupon sport ne sont plus acceptés











* A ce prix s’ajoute l’achat minimum pour 20 € d’1 carnet de tombola de 15 tickets d’une valeur totale de 30€, dont la recette vous revient. Il vous appartient de noter les coordonnées des personnes à qui sont vendus les tickets. Sont conservées au club les coordonnées du DETENTEUR du carnet qui sera avisé si un de ses tickets est gagnant, afin qu’il nous indique les coordonnées de l’heureux gagnant.








